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Cours de perfectionnement pour instructeurs et instructrices des autorités cantonales
de surveillance de l‘état civil du 19/20.11.1997 à Jongny sur Vevey VD
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par Rolf Reinhard2

(traduit de l‘allemand par Michel Montini3)
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Je vais vous présenter ci-après les grandes lignes de la révision partielle de l‘ordon-
nance sur l‘état civil. Il sera avant tout question de la systématique, des buts et du
contenu essentiel des modifications apportées. Ces réflexions sont censées consti-
tuer pour vous une base pour la formation des collaborateurs des offices de l‘état
civil. J‘ai préparé dans cette optique 20 transparents qui doivent servir de support
dans l‘accomplissement de notre tâche.
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Par arrêté du 13 août 1997, le Conseil fédéral a modifié l‘ordonnance sur l‘état civil.
Nous avons édicté le même jour une circulaire qui est parue dans les trois langues
officielles et qui présentait les modifications les plus importantes et était adressée
aux autorités cantonales de surveillance pour elles-mêmes et à l‘intention de leurs
offices4. Vous avez en outre reçu en annexe à ladite circulaire le texte de la révision
ainsi que les commentaires correspondants sous forme de tableau synoptique.
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Il s‘agit en premier lieu d‘adapter l‘ordonnance entièrement aux standards actuels en
matière de protection des données5. Ainsi que vous le savez, la loi fédérale sur la
protection des données n‘est pas applicable aux registres publics, et donc non plus

                                                          
1 RO (Recueil officiel des lois fédérales) 1997 2006.
2 lic. en droit, chef suppléant de l‘Office fédéral de l‘état civil.
3 avocat, fonctionnaire scientifique à l‘Office fédéral de l‘état civil.
4 Circulaire (circ.) 97-08-01.
5 cf. à cet égard Michel Montini, "La protection des données de l'état civil, système en vigueur dès le 1er janvier
1998", paru in "Mélanges édités à l'occasion de la 50e Assemblée générale de la Commission Internationale de
l'Etat Civil", Neuchâtel 1997, p. 186-204.
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aux registres de l‘état civil6. Il y a lieu de réglementer cette matière de manière indé-
pendante en s‘inspirant toutefois des principes juridiques généralement reconnus7.
Les prescriptions actuelles et la pratique observée en général sont pour l‘essentiel
déjà conformes à ces principes. Dès lors, ne vous attendez pas à des innovations
bouleversantes. La révision est davantage marquée par le développement et la pré-
cision du droit en vigueur. Certaines dispositions ont d‘ailleurs déjà été adaptées lors
de révisions partielles antérieures de l‘ordonnance sur l‘état civil8.

La modification de certaines dispositions contenues dans le chapitre sur le traitement
électronique des données personnelles doit faciliter l‘exercice des fonctions de sur-
veillance des autorités cantonales. Il n‘est sans doute pas rare que les cantons per-
dent un peu la vue d‘ensemble dans ce domaine. Certains d‘entre eux ont demandé
formellement à la Confédération de les soutenir dans leur lutte contre une évolution
par trop „sauvage“.

Je donnerai ci-après des précisions sur le contenu de ces innovations importantes
ainsi que sur d‘autres modifications matérielles. Je laisserai en revanche de côté les
adaptations consécutives de nature purement formelle.
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L‘ordonnance sur l‘état civil ressemble de plus en plus à un ouvrage rapiécé. Il n‘est
dès lors pas étonnant que l‘adaptation des prescriptions sur la protection des don-
nées ne soit pas satisfaisante d‘un point de vue systématique. L‘on ne pourra prévoir
un texte bien structuré que lorsque l‘on élaborera une nouvelle conception des dis-
positions d‘exécution dans le cadre de la révision du Code civil qui concerne égale-
ment les bases de l‘état civil.

L‘article 7 dans sa nouvelle teneur confirme que la Confédération revendique la
„souveraineté“ sur les registres de l‘état civil remontant à l‘année 1850. Il ressort dé-
sormais expressément de l‘ordonnance que les registres sortent de la souveraineté
des autorités de l‘état civil après 120 ans. La Confédération prévoit néanmoins que
les registres doivent être conservés en un lieu sûr et approprié. Les personnes inté-
ressées doivent en outre pouvoir les consulter avec ménagements. Par principe, les
prescriptions de protection des données de l‘ordonnance ne sont plus applicables
aux registres de plus de 120 ans. Les cantons peuvent prévoir leur transfert aux ar-
chives cantonales comme bien culturel et les soumettre aux prescriptions cantonales
sur l‘archivage9.

                                                          
6 art. 2 al. 2 let. d de la loi fédérale sur la protection des données (LPD, RS 235.1).
7 cf. par ex. la garantie de la sphère privée contenue à l‘art. 8 al. 1 de la Convention européenne des droits de
l‘homme (CEDH, RS 0.101) et la protection de la personnalité régie par les art. 28 ss. du Code civil suisse (CC,
RS 210); cf. en outre la "Recommandation du 5 septembre 1984 relative à la publicité des registres et des actes
de l'état civil", publiée in "Commission Internationale de l'Etat Civil, Conventions et Recommandations (1956-
1987)", Strasbourg 1988.
8 cf. les art. 122 (Communications aux autorités étrangères), 128 (Autres communications ou avis effectués en
vertu du droit fédéral ou cantonal), 138a (Transmission exceptionnelle d‘extraits à des autorités étrangères).
9 En vertu du droit fédéral (art. 7 al. 2 OEC dans sa nouvelle teneur), les prescriptions cantonales doivent garantir
que les registres sont conservés de manière sûre et que les personnes intéressées ont un droit général à les
consulter (avec ménagements).
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L‘article 15 confirme le secret de fonction qui est étendu expressément à tous les
collaborateurs de l‘office de l‘état civil. De manière générale, il n‘est permis de divul-
guer des données personnelles que s‘il existe une base légale.

La divulgation des données personnelles est régie par principe et de manière globale
par les articles 29 à 30b. Les articles 138 à 144 comportent des dispositions particu-
lières sur la délivrance de documents. Par rapport à la réglementation de principe
des articles 29 à 30b, il s‘agit ici de prescriptions de détails. Il faut ainsi toujours ob-
server les principes relatifs à la divulgation des données personnelles lorsqu'on ap-
plique les articles 138 à 144.

Les articles 35, 35a et 188k contiennent des règles sur les indications du répertoire
des personnes, qui peuvent englober des données sur l‘acte d‘origine et l‘état des
interdictions si cela a été autorisé par l‘autorité cantonale de surveillance.
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L‘article 29 détermine le cercle des ayant droits à la divulgation de données person-
nelles et son étendue.
Les ayant droits sont

- les particuliers (ceux-ci ont le droit de connaître les données qui concernent leur
propre état civil; pour le surplus, on applique le "principe de subsidiarité", c‘est-à-
dire que la divulgation s‘effectue lorsque l‘obtention des données auprès des per-
sonnes concernées est impossible ou ne peut manifestement pas être exigée et
qu‘un intérêt direct et digne de protection est établi);

- les représentants légaux et conventionnels (dans les limites de leurs pouvoirs et
des principes de légitimation prévus dans l‘ordonnance10) et

- les tribunaux et autorités administratives suisses (dans la mesure où cela est in-
dispensable à l‘accomplissement de leurs tâches légales).

L‘article 29a a trait à la recherche. L‘alinéa 1 définit les conditions de la recherche ne
se rapportant pas à des personnes alors que l‘alinéa 2 concerne la recherche se
rapportant à des personnes (recherche généalogique). Dans les deux cas, une auto-
risation écrite de l‘autorité cantonale de surveillance est nécessaire. Le „principe de
subsidiarité“ s‘applique obligatoirement (il faut démontrer que l‘obtention des don-
nées auprès des personnes concernées est impossible ou ne peut manifestement
pas être exigée). Dans le cadre de la formulation facultative de la disposition, l‘auto-
rité cantonale de surveillance doit avant tout examiner la qualité scientifique du projet
de recherche (resp. le sérieux de la recherche généalogique) et les connaissances
techniques des chercheurs et exiger les preuves correspondantes (expertises, di-
plômes). L‘autorisation doit être assortie de charges afin d‘assurer la protection des

                                                          
10 Cette remarque concerne la divulgation à des représentants conventionnels. Le mandat ne peut conférer plus
de droits que n‘en a la personne concernée. L‘office de l‘état civil doit veiller à ne divulguer au mandataire que
des données que pourrait obtenir la personne concernée elle-même.
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données. S‘agissant de la recherche ne se rapportant pas à des personnes, l‘on pré-
voit expressément des charges qui ne sont toutefois pas exhaustives („anonymisa-
tion“ des données dès que le but du traitement le permet; communication des don-
nées à des tiers uniquement avec le consentement de l‘autorité cantonale de sur-
veillance; pas de possibilité d‘identifier les personnes concernées en cas de publi-
cation des données). Il est recommandé de définir également le mode de divulgation
dans l‘autorisation11.

Les modes de divulgation des données personnelles correspondent au droit actuel
(communications, extraits, copies, livret de famille, renseignements écrits). En revan-
che, et l‘on se départ à cet égard de la pratique observée en partie jusqu‘à ce jour,
les renseignements oraux ne doivent plus être fournis qu‘aux autorités de l‘état ci-
vil12.

L‘article 30a règle la divulgation de données personnelles effectuée par la consulta-
tion des registres de l‘état civil de manière plus restrictive que le droit actuel. Ce
mode de divulgation entre en ligne de compte à titre exceptionnel, même à l‘égard
des autorités. Il n‘est admis que lorsque l‘un des modes prévus à l‘article 30 ne peut
manifestement pas être exigé. L‘autorisation de l‘autorité cantonale de surveillance
est maintenue; elle doit être assortie des charges nécessaires à la protection des
données13.

Selon l‘article 30b, les cantons ont toujours la possibilité de prévoir la publication des
naissances, des décès, des publications et des célébrations de mariage. Désormais,
l‘alinéa 2 définit expressément quelles personnes bénéficient d‘un droit inconditionnel
à s‘opposer à la publication dans chaque cas particulier. Il est recommandé aux offi-
ces de l‘état civil de faire signer des déclarations standardisées et d‘en annexer une
copie aux communications officielles du fait d‘état civil14, aux actes de publication15 et
le cas échéant à l‘autorisation de célébrer le mariage16 afin que la publication soit
partout bloquée de manière efficace.

#'�� (������
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L‘introduction de l‘acte abrégé de famille constitue sans aucun doute la modification
la plus importante parmi les articles 138 à 144. L‘article 140c lui est entièrement con-
sacré. L‘acte de famille abrégé doit être désigné comme tel et comporter des indica-
tions relatives à son utilisation et à la date de l‘état qu‘il reflète. Selon le droit en vi-
gueur, seuls des actes de famille complets peuvent être délivrés; or ceux-ci compor-

                                                          
11 Afin d‘éviter toutes incertitudes pour les offices de l‘état civil et la délivrance éventuelle d‘une autorisation
séparée pour la consultation des registres (cf. le nouvel art. 30a OEC).
12 L‘ordonnance mentionne à titre exhaustif les offices de l‘état civil, les autorités cantonales de surveillance et
l‘Office fédéral de l‘état civil.
13 Telles que l‘obligation de garder le secret sur certaines données (par exemple les indications relatives aux
adoptions) ou l‘interdiction de délivrer des copies ou des photocopies.
14 art. 120 ss. OEC.
15 art. 153 OEC.
16 art. 162 OEC.
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tent parfois des données que la personne qui doit justifier d‘un fait particulier n‘est
pas légitimée à connaître17.

Afin de garantir la protection des données, la délivrance de copies18 d‘inscriptions et
de pièces justificatives est désormais soumise à une autorisation de l‘autorité canto-
nale de surveillance19. La modification de l‘article 138a alinéa 4 ne doit pas être
sous-estimée non plus: La remise officielle de titres de décès concernant des étran-
gers aux autorités du pays d‘origine n‘est plus soumise aux prescriptions sévères de
l‘article 138a alinéa 3. Lorsqu‘elles en font la demande, les autorités étrangères aux-
quelles le décès d‘un ressortissant doit être annoncé20, conformément à la Conven-
tion de Vienne sur les relations consulaires21 doivent par principe également pouvoir
obtenir un acte de décès formel.

#'� �����	����������	
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Les répertoires des personnes tenus conventionnellement sont également des
« banques de données ». Selon les principes en matière de protection des données,
il est dès lors nécessaire de prévoir une base légale pour la collecte des données.
L’ordonnance prescrit de manière exhaustive les données qui doivent être inscrites
dans les registres de l’état civil. S’agissant des répertoires des personnes, il n’y a en
droit actuel qu’une base légale pour les noms et les références. Pour répondre aux
besoins de la pratique, l’on inscrit plus d’indications dans la plupart des répertoires
des personnes. Désormais, l’article 35 détermine de façon exhaustive quelles don-
nées figurent dans les répertoires des personnes et lesquelles de ces données peu-
vent être omises selon les prescriptions cantonales. Il est interdit de saisir des indi-
cations supplémentaires. De même, il n’est pas permis d’omettre des données en
transgressant des prescriptions cantonales.

L’article 35a énumère exhaustivement les données qui peuvent être saisies en plus
avec l’autorisation de l’autorité cantonale de surveillance. Il s’agit de la date de déli-
vrance et du lieu de dépôt de l’acte d’origine22 ainsi que la date de l’interdiction et de
sa mainlevée23. L’article 188k octroie un délai transitoire de deux ans pour la mise en
œuvre de la modification prévue aux articles 35 et 35a. La nouvelle réglementation
est contraignante dès le 1er janvier 2000.

Les praticiens nous demandent souvent quelles dispositions particulières régissent
les répertoires des personnes tenus électroniquement. Selon le but et le sens des
prescriptions de l’ordonnance sur l’état civil relatives au traitement électronique des

                                                          
17 Cf. par exemple le cas d‘une femme divorcée qui doit prouver les enfants issus du mariage dissous. Il n‘est pas
rare que le document requis, savoir un acte de famille (complet) de l‘ex-époux, comporte des inscriptions relati-
ves à un nouveau mariage et aux enfants issus de cette union.
18 Les photocopies et les tirages issus de systèmes de tenue informatisée des registres (cf. les art. 143 al. 4 et 144
al. 1 OEC dans leur nouvelle teneur ainsi que l‘art. 177i al. 1 OEC) sont assimilés aux copies.
19 La délivrance de copies qui reproduisent les mentions marginales relatives aux changements de prénoms, mais
qui présentent pour le surplus le même contenu que les extraits, restent de la compétence exclusive des offices de
l‘état civil, ce qui signifie qu‘une autorisation de l‘autorité cantonale de surveillance n‘est pas nécessaire (art.
143 al. 3 OEC dans sa nouvelle teneur).
20 cf. l‘art. 127b OEC.
21 RS 0.211.112.112.
22 Etat des actes d’origine, cf. l’ordonnance du 22 décembre 1980 sur l’acte d’origine (RS 143.12).
23 Etat des interdictions, cf. l’art. 136 al. 3 OEC.
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données personnelles, il ne fait aucun doute qu’une autorisation de l’autorité canto-
nale de surveillance est nécessaire24.
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Afin de soutenir les autorités cantonales dans leurs tâches de surveillance25, l’on a
introduit à l’article 177e alinéa 1 l’obligation pour les offices de l’état civil d’annoncer
assez tôt leur intention d’utiliser des moyens informatiques pour le traitement électro-
nique de données personnelles avec ou sans conservation durable. L’article 188g fait
rétroagir ce devoir d’annonce: il faut en effet annoncer à l’autorité cantonale de sur-
veillance jusqu’au 31 juillet 1998, au plus tard, les moyens informatiques qui ne font
pas l’objet d’une autorisation délivrée ou requise. L’autorité cantonale examine quelle
autorisation est sollicitée et donne les instructions nécessaires pour engager la pro-
cédure26. Selon l’article 177ebis alinéa 4, l’utilisation de systèmes électroniques de
traitement sans conservation durable des données est désormais également sou-
mise à autorisation.

Par ailleurs, l’article 177ebis alinéa 3 définit expressément le degré de protection des
données enregistrées: celles-ci sont toutes considérées comme sensibles jusqu'à la
mise en place d’un dispositif permettant la gradation de la protection de l’accès en
fonction des différentes données.

L’article 177i alinéa 4 prévoit enfin le transfert électronique de données non impri-
mées effectué régulièrement à l’Office fédéral de la statistique. L’Office fédéral de
l’état civil octroie l’autorisation en ce sens, en accord avec l’autorité cantonale de
surveillance et sur demande de l’office de l’état civil. Celui-ci doit avant tout démon-
trer que le système d’information est protégé contre les traitements et les accès pro-
hibés grâce à des mesures techniques et organisationnelles appropriées.

�� ,������	��%�����	
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En relation avec le passage du format A3 au format A4 des registres spéciaux, les
articles 33 alinéa 1 et 53 prévoient la possibilité d’imprimer les feuilles des registres
sur un seul côté et de porter les mentions marginales sur le verso non imprimé étant
donné qu’il n’y a plus suffisamment de place au recto des feuilles de formats A4.

La modification des articles 78 et 79 doit soutenir les efforts de restructurations dans
les cantons27. Lorsqu’ensuite du regroupement d’arrondissements, les offices de
l’état civil se trouvent par trop éloignés, il doit pouvoir être possible de déclarer le dé-
cès auprès d’un service administratif désigné par la commune à l’intention de l’office
de l’état civil dans la mesure où le décès est survenu dans la commune de domicile.

                                                          
24 Art. 177e OEC, resp. art. 177ebis al. 1-3 OEC dans leur nouvelle teneur.
25 Cf. le ch. 3., § 2 ci-dessus.
26 Lorsque les données sont conservées durablement, une « grande » autorisation s’impose (art. 177ebis al. 1-3
OEC dans sa nouvelle teneur) alors qu’une « petite » autorisation est requise pour les traitements sans
conservation durable des données (art. 177ebis al. 4 OEC dans sa nouvelle teneur).
27 L’on entend par là l’objectif de réduire le nombre d’arrondissements de l’état civil et d’augmenter le degré
d’occupation des officiers de l’état civil (réformes de l’administration destinées à concentrer les forces et à
limiter les coûts).
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L’article 126a introduit une nouvelle communication obligatoire. Les faits d’état civil
qui concernent des personnes qui requièrent l’asile, qui ont été admises provisoire-
ment ou qui ont été reconnues réfugiées, doivent être communiqués sans retard à
l’Office fédéral des réfugiés. Il s’agit d’une contribution modeste à la résolution du
problème difficile de l’exécution des décisions en matière d’asile. Les personnes qui
appartiennent à l’une des catégories susmentionnées disposent d’un document cor-
respondant qui peut être examiné par l’office de l’état civil. Pour l’annonce à l’Office
fédéral des réfugiés, il est recommandé d’utiliser une formule officielle de communi-
cation, éventuellement établie par photocopie.
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Certains domaines de la révision de l’ordonnance sur l’état civil doivent être appro-
fondis et traités en fonction des besoins de la pratique dans le cadre du cours de
formation de la Conférence des autorités cantonales de surveillance. Monsieur
Heussler présente les nouvelles dispositions sur le traitement électronique des don-
nées personnelles en détails tandis que Monsieur Haefliger expose parmi les nou-
veautés de la protection des données avant tout les formes de communication des
données personnelles et les devoirs de renseigner des offices de l’état civil. Monsieur
Lava traite pour sa part les modifications intervenues dans les dispositions d’organi-
sation relatives à la tenue des registres, aux communications, aux répertoires des
personnes et à la déclaration du décès.

-'�� (	���
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Le présent exposé et les transparents pour rétroprojecteur (sur papier) sont à votre
disposition en plus des autres documents mentionnés sous chiffre 2. Les conféren-
ciers nommés au chiffre précédent distribuent également une documentation de for-
mation correspondante. En fin d’année, l’Office central fédéral des imprimés et du
matériel enverra aux autorités de l’état civil selon la liste habituelle des destinataires
les livraisons complémentaires du Manuel «Législation», préparées par l’Office fédé-
ral de l’état civil.

-'�� (���������0&�����	


L’Office fédéral de l’état civil enverra vraisemblablement pour la fin de l’année une
circulaire relative à la nouvelle communication obligatoire au sens de l’article 126a.
Cette circulaire élaborée avec l’Office fédéral des réfugiés sera adressée aux autori-
tés cantonales de surveillance à l’intention des offices de l’état civil.

Une autre circulaire et des exemples concernant l’acte de famille abrégé selon
l’article 140c doivent également être transmis en fin d’année.

Il ne sera en revanche possible de mettre à jour et compléter les circulaires actuelles
sur le traitement électronique des données personnelles et de mettre sur pied une
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livraison complémentaire des Manuels « Exemples » que dans le courant de l’an
prochain. L’actualisation des circulaires nécessite en effet l’étroite collaboration de
l‘Office fédéral de l’informatique et du Préposé fédéral à la protection des données.
Nous allons nous efforcer d’organiser l’expédition avant les vacances d’été.
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Au sein de l’Office fédéral de l’état civil, je suis volontiers à votre disposition pour tout
renseignement28. Cela vaut également pour Messieurs Jäger29 et Montini30. Il nous
tient à cœur de vous soutenir dans la mise en œuvre de la révision partielle de l’or-
donnance sur l’état civil qui est assez étendue.

�� 1��������

Dans le domaine de la protection des données, il me paraît important de garantir de
manière responsable une marge d’appréciation considérable afin de tenir compte
des circonstances particulières de chaque cas d’espèce et de permettre une pesée
des intérêts en présence. Gardons-nous d’édicter des critères par trop schématiques
qui ne peuvent couvrir la diversité des cas de la réalité et réduisent inutilement notre
pouvoir de décision.

En matière de traitement électronique des données personnelles, il faut pouvoir ga-
rantir la protection et la sécurité des données de manière appropriée au cours de
procédures d’autorisation simples et rapides. Il faut préparer le terrain en vue d’une
informatisation globale de l’état civil suisse. Celle-ci doit permettre d’accomplir les
tâches étatiques de manière optimale afin de servir la population et nos institutions.

                                                          
28 031 322 5348 : Veuillez considérer mon répondeur téléphonique comme une « Hotline ». Je m’efforce de vous
rappeler sans délai. Internet : rolf.reinhard@mbox.gsejpd.admin.ch.
29 031 322 4765. Internet : martin.jaeger@bj.admin.ch.
30 031 322 5861. Internet : michel.montini@mbox.gsejpd.admin.ch.


